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DÉPUTÉE DE LA 1ÈRE CIRCONSCRIPTION DE LA HAUTE-SAVOIE

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Voilà un an que vous m’avez élue pour un second mandat  
de députée et je vous remercie de cette confiance !

Comme elle l’était à l’issue du premier mandat, ma motivation reste 
intacte après une année de renouvellement de notre Assemblée.

Pourtant, débattre et voter paisiblement des textes nécessaires 
à la vie quotidienne et à l’avenir des Français est sensible dans 
un contexte de majorité relative. Je souhaite que les discussions 
soient plus sereines et les oppositions plus constructives ; pour 
ma part, je reste mobilisée et alignée avec les valeurs qui ont 
porté mon engagement depuis 2017.

Plus que jamais, je suis déterminée à apporter ma pierre à l’édi-
fice et me rendre utile là où cela me semble le plus pertinent.

Sur notre territoire où, plus encore qu’avant la crise du Covid, 
la spécificité de notre département nécessite une prise en 
compte dans les textes et les dispositifs que nous mettons 
en place. Le dynamisme économique et la recherche  de 
main d’œuvre qui en découle, les problématiques d’accès au  
logement, la tension dans les services de santé, la protection  
de notre agriculture locale, notamment face au loup et à la brucel-
lose, ou encore le coût de la vie, sont autant de particularités  
dont je me fais porte-parole pour que nous puissions ex-
périmenter des solutions proposées par les acteurs locaux,  
ou bénéficier de mesures dérogatoires si besoin. 

Les nombreuses visites ministérielles dans notre dépar-
tement ces douze derniers mois illustrent l’attention dont  
la Haute-Savoie fait l’objet dans de nombreux domaines.  
Les relations que j’ai tissées avec les membres du gouvernement, 
en tant que députée de la majorité, facilitent les interpellations 
et la construction de solutions. Je poursuivrai mon action  
en ce sens, pour porter chacune de vos préoccupations.

Sur le plan national, je suis très mobilisée sur les avancées 
que nous devons encore obtenir pour une véritable égalité  
des chances et parité entre femmes et hommes, que ce soit sur 
le plan professionnel, sur la santé des femmes, leur place dans 
le sport et les instances dirigeantes ou encore la lutte contre  
les violences conjugales. Ce sont nos sujets d’attention au sein 
de la délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances. 
Nous avons déjà obtenu de belles avancées et poursuivons  
le travail !

Sur le plan international enfin, mon engagement au sein  
de l’Union Interparlementaire est une véritable ouverture sur  
le monde qui nourrit ma réflexion sur nos institutions et  
le fonctionnement de notre démocratie. Les initiatives prises 
ailleurs peuvent nous inspirer.

Dans cette lettre, je vous partage mon quotidien, mon travail 
et mon ardeur à défendre les valeurs qui font le ciment  
de notre démocratie, la garantie du bien vivre ensemble.

Je vous souhaite une bonne lecture.

Véronique Riotton, votre députée



— 
Durant la campagne électorale, j’ai pris l’engagement de construire 
un collectif citoyen pour m’accompagner durant mon mandat, 
chargé de faire des propositions à intégrer à mon travail.

Cet engagement, je l’ai tenu et le collectif « Les Citoyens Engagés » 
vit et émet des propositions depuis le mois d’octobre 2022.

Aujourd’hui organisés en 5 groupes de travail, 60 participants 
ont formulé des propositions sur des sujets comme la valorisa-
tion du bénévolat, la décarbonation de nos trajets quotidiens, la 
transmission des valeurs auprès des jeunes, l’accès au logement 
ou encore le rôle des centres de santé.

Au-delà de leurs productions, qui sont une source de fierté 
pour moi et dont je tiens à saluer la qualité auprès de vous, je 
me réjouis de l’esprit de co-construction qui règne au sein de 
ce collectif. Les participants ont des origines, des parcours et 
des points de vue différents. Pourtant, ils prennent plaisir à se 
retrouver pour pouvoir échanger et débattre sur les solutions 
à apporter aux problèmes posés.

Il s’agit là de la plus grande réussite de ce collectif : avoir réuni 
des citoyens de toutes les sensibilités politiques et les avoir 
fait se réconcilier avec la pratique apaisée et constructive du 
débat démocratique. 

Ce collectif dispose encore de quelques places disponibles et 
est ouvert à tous les citoyens de la 1ère circonscription. Si vous 
êtes intéressés, vous pouvez retrouver plus 
d’informations ainsi qu’un lien d’inscription en 
scannant ce QR Code ou en vous rendant sur 
riotton.fr, rubrique « Démocratie citoyenne ».

DÉLÉGATION AUX DROITS DES FEMMES 
— 

Sous cette nouvelle législature, mes collègues m’ont élue Présidente de la Délégation  
aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes à 
l’Assemblée nationale. Alliée de la Grande Cause du quinquennat d’Emmanuel Macron, 
j’ai souhaité que la Délégation se saisisse de sujets complémentaires de l’action déjà 
entreprise depuis 2017, en portant des sujets structurants et novateurs  pour faire de 
l’égalité entre les femmes et les hommes une réalité. 

J’ai, par exemple, ouvert une mission d’information visant à intégrer les enjeux de 
genre dès la conception de nos politiques publiques et leurs budgétisations, y compris 
celles qui peuvent apparaître les plus neutres. Cette méthode sera mise en œuvre au 
niveau ministériel dès la rentrée en septembre.

Nous avons aussi abondamment travaillé les sujets numériques sous le prisme de l’éga-
lité entre les femmes et les hommes, que ce soit au niveau des contenus numériques,  
des cyberviolences faites aux femmes, ou encore de la mixité dans  
les filières académiques et professionnelles du numérique. Ce travail s’est notamment 
intégré dans deux textes législatifs relatifs aux dérives des influenceurs sur les réseaux 
sociaux et à la lutte contre la haine en ligne. 

Atteindre l’égalité des sexes, c’est aussi et surtout donner les moyens 
aux femmes de s’émanciper intégralement : que ce soit sur le plan 
économique par le travail, sur le plan social par le sport, ou encore sur 
le plan de la maternité en garantissant et protégeant l’accès à l’IVG. 

Ce sont tous ces chantiers que j’ai investis cette première année de  
ma présidence, construisant ainsi des bases solides pour atteindre  
notre objectif d’égalité. 

LOGEMENT 
— 

La Haute-Savoie, comme le reste du pays, est touchée par  
une crise du logement sans précédent. Chez nous, ce problème 
est lié à notre forte attractivité économique et industrielle.  
Ce qui est notre chance et notre force génère aussi nos faiblesses.

Les conséquences sont nombreuses et la perte d’attractivité 
que cela produit sur nos entreprises et notre fonction publique 
m’alertent tout particulièrement. La majorité des entrepreneurs 
que je croise me font remonter des difficultés de recrutement à 
cause de l’impossibilité de loger leurs salariés dans des locations 
abordables. Ce constat est le même du côté de nos soignants et 
fonctionnaires territoriaux, si précieux pour le vivre-ensemble 
et qui ne parviennent plus à se loger. 

Face à cela, ma méthode reste la même :  concertation avec 
les acteurs locaux du logement pour identifier les besoins  
et solutions possibles, interpellation des ministres concernés et 
de mes collègues parlementaires et enfin travail collectif pour 
aboutir à une proposition législative.

Nous étudierons ainsi, à la rentrée, une loi pour favoriser  
fiscalement la location longue durée par rapport aux locations 
courte durée. Nos travaux ne s’arrêteront pas là et je continuerai 
personnellement à faire des propositions pour renforcer le lien 
entre l’emploi et le logement.

SANTÉ 
— 

Fréquemment interpellée sur la situation de nos services  
de santé en Haute-Savoie, je voudrais témoigner deux choses :

En premier lieu, je suis fière de notre système de santé français 
qui assure la prise en charge des plus fragiles et affiche une 
coordination particulièrement efficace de tous les acteurs dans 
toutes les circonstances. Je pense évidemment à la réactivité 
avec laquelle sont intervenues les forces de l’ordre, puis toute  
la chaine de soin lors de la terrible attaque au couteau qui nous 
a tous saisis d’effroi début juin à Annecy. Ce système bien  
articulé et l’engagement des femmes et des hommes qui en sont 
les maillons ont permis ce jour-là de sauver des vies.

Cette implication passionnée des acteurs m’oblige et je suis 
extrêmement attentive aux soignants, aux associations, aux  
établissements qui viennent m’exprimer leurs besoins, exponentiels 
dans notre département à démographie dynamique.

J’ai multiplié cette année les rencontres et, en lien avec mes col-
lègues parlementaires, saisi les autorités en charge de la santé 
pour que nous avancions sur ces sujets.

Après nous être battus pour que la prime Ségur puisse bénéficier 
à l’ensemble des professionnels de santé, nous avons dégagé des 
solutions pour l’avenir de nos services de santé : le développement 
des maisons médicales, donner aux patients un accès direct  
aux infirmiers en pratique avancée, aux kinésithérapeutes et  
aux orthophonistes en sont des exemples. 

Il reste du chemin et nous ne relâchons pas l’attention.

LE PARLEMENT DES JEUNES
— 

En parallèle de l’initiative « Les Citoyens Engagés » et parce 
que la pratique démocratique n’a pas à attendre la majorité,  
je lance durant ce mois de septembre le Parlement des Jeunes. 
Il a vocation à être une mini-Assemblée nationale à l’échelle de 
la circonscription et sera composé de jeunes de 11 à 18 ans.
Nous ouvrons la phase de recrutement  
et vous pouvez retrouver plus d’informa-
tions ainsi que les modalités d’inscription en 
scannant le QR Code ou en vous rendant sur  
riotton.fr, rubrique « Démocratie citoyenne ». 

ACCÈS À LA PROPRIÉTÉ

POUVOIR D’ACHATÉCONOMIE D’ÉNERGIE

Les dépenses de logement 
représentent 29% des revenus 
des Français locataires sur 
le marché. C’est 45% pour 
les plus modestes.

26% des logements en 
Haute-Savoie sont des 
passoires thermiques.
Une source d’économie 
énergétique et financière.

La hausse des taux d’intérêts 
a mis en évidence un constat 
implacable : le marché haut-
savoyard ne permet plus à 
nos jeunes de vivre là où ils 
ont grandi.

PRÉSERVATION
DU CADRE DE VIE

EMPLOI

Nos entreprises et notre 
fonction publique territoriale 
et hospitalière peinent à 
recruter par manque de 
logements abordables à offrir 
aux travailleurs.

MOBILITÉS

Le manque de logement 
abordable contraint les 
travailleurs à habiter de 
plus en plus loin de leur 
lieu d’habitation.

Concilier l’indispensable construc-
tion de nouveaux logements avec
la préservation de notre cadre de vie 
si particulier.

Construction - Foncier
Rénovation énergétique

Logement social

LOGEMENT
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ÉCONOMIE CIRCULAIRE
— 

En tant que députée, j’ai trois missions : vous représenter, voter 
la loi et contrôler l’action du Gouvernement. Cela me permet de 
porter la voix des citoyens et du territoire dont je suis issue et dont 
je connais les enjeux.

Ce travail multiple, je l’ai mené avec le grand projet législatif dont  
j’ai eu la charge lors du précédent mandat : la loi Anti-Gaspillage pour 
une Économie Circulaire (AGEC), qui vise à projeter notre pays vers 
une économie circulaire, qui gaspille moins et consomme moins de 
matières vierges, qui empêche la destruction des invendus et qui 
bénéficie à notre planète comme à notre porte-monnaie.

Je suis attachée à ce texte car il est concret et quotidien : c’est par 
cette loi que nous avons définitivement interdit les « touillettes », 
les pailles en plastique, le sur-emballage plastique des fruits et 
légumes ou la vaisselle à usage unique dans la restauration par 
exemple, avec une interdiction complète de l’emballage plastique 
à usage unique d’ici à 2040. 

Le contrôle exercé par les parlementaires sur son application a 
aussi permis d’améliorer le bonus réparation, un système encore 
trop peu utilisé qui permet à tous les citoyens de faire réparer plus 
facilement et de manière moins coûteuse leurs produits électro-
niques ou leurs textiles.

Nous pouvons être fiers de cette loi et je constate que notre 
pays est en pointe sur ce sujet en Europe et dans le monde.  
Je reste par ailleurs convaincue que l’économie circulaire est 
bénéfique pour la France, pour nos concitoyens et surtout pour 
notre merveilleux territoire, elle apporte des bénéfices concrets 
et quotidiens.
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